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Gabriel Le Bras, Charles Lefebvre et Jacqueline Rambaud, L'äge
classique, 1140—1378. Sources et theorie du Droit. Paris, Süey, 1965.

In-8°, XII + 608 p. (Histoire du Droit et des Institutions de l 'Eglise en

Occident, publ. sous la dir. de Gabriel Le Bras, vol. VII).
Sous l'energique impulsion du Doyen Le Bras, VHistoire du Droit et des

Institutions de l'Eglise en Occident progresse ä pas de geants. II faut s'en

feliciter, car une grave lacune se trouve ainsi comblee. Certes, les lecteurs
de langue allemande disposaient dejä de plusieurs ouvrages generaux dont
la valeur est indeniable. Certains etaient toutefois vieillis, et tous de dimen-
sions relativement modestes, eu egard ä Fampleur de la matiere. Quant ä

la litterature de langue francaise, ehe etait, dans ce domaine, d'une pauvrete
notoire. La suite en cours de publication constituera donc un instrument
de travail d'une importance primordiale.

Comme Findique son sous-titre, le tome VII a pour objet d'une part
l'etude des grandes collections dont l'ensemble devait constituer le Corpus
Juris Canonici (le Decret de Gratien, les Decretales de Gregoire IX, le Sexte

de Boniface VIII, les Extravagantes de Jean XXII et les Extravagantes
Communes), avec leurs gloses et leurs commentaires, d'autre part la theorie
des sources du droit canon, teile qu'elle se degage de ces textes. Peut-etre
eüt-il ete preferable de consacrer h ces matieres deux tomes distincts. II
nous a semble en effet que Fexpose do la theorie des sources etait un peu
trop ramasse. II est vrai que, dans le tome VII bis, M. Villey prolongera
sans doute Fexpose de Mgr Lefebvre.

Le volume dont nous rendons compte groupe des contributions de trois
auteurs: le Doyen Le Bras a ecrit l'introduction Generale, l'introduction
aux Sources et la Conclusion; Madame Rambaud la partie consacree ä

Gratien, Mgr Lefebvre Fexpose des collections subsequentes avec leurs

commentaires, et de la theorie des sources. Tout naturellement, la personnalite

des auteurs transparait dans leurs contributions. On retrouve avec

un plaisir sans cesse renouvele les formules heureuses et brillantes qui fönt
du Doyen Le Bras un maitre incomparable. II nous parait toutefois que
certaines ne sont pas sans danger pour la formation de jeunes esprits encore

peu familiarises avec le moyen äge. Ainsi, ä p. 8, M. Le Bras ecrit: «Nous

comprenons mieux depuis quelques decennies ce que signifie le passage
d'une societe rurale, desinteressee, sedentaire, ä une societe urbaine, cupide
et mouvante». Certes, ä Finstar d'Aristote, les philosophes du moyen age

ne marquent guere d'estime pour les marchands. Mais n'apercevons-nous

pas, avec le recul du temps, tout ce que l'histoire de la pensee doit ä ces

marchands «cupides»? La culture ne constitue-t-elle pas ä la fois une reaction
contre le materialisme, et aussi en quelque sorte la fleur produite par la
richesse et Fepargne? Quant aux paysans desinteresses, il suffit de lire les

sources du moyen äge pour constater leur äprete, parfois risible, dans les

questions d'interet. La profession influence peu le caractere, ehe n'en affecte

que certaines manifestations. Meme l'opposition sedentaire-mouvante
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preterait ä contestation, du moins dans certaines regions, oü les mouvements

demographiques ont provoque des flux (recherche de nouvelles terres
cultivables en raison de la surpopulation) et des reflux (replis sur les terres
les plus aisement cultivables, en raison d'une brusque diminution de la
population) aisement constatables et extremement rapides.

On pourrait aussi faire quelques reserves sur cette autre formule: «L'au-
delä est le but de tout le droit canon» (p. 16). S'il est exact que le salut des
ämes demeure, comme le dit si heureusement l'auteur, «la justification ra-
tionnelle de tout le Systeme», on ne saurait oublier que l'Eglise est aussi
une grande puissance terrestre. Le souci des ämes ne Fanime ni tout entiere,
ni exclusivement. On peut le rappeler sans s'engager pour autant dans les
voies douteuses de Fanticlericalisme. Au contraire, l'interet poignant de
l'histoire de l'Eglise reside precisement dans cette ambiguite ineluctable.

II appartenait ä Madame Rambaud de presenter le Decret. Täche en
apparence ingrate, car, dans un domaine aussi technique, l'attention du
lecteur se lasse vite. Mais Madame Rambaud a un remarquable sens pe-
dagogique: sous sa plume alerte, Ferudition s'humanise, perd sa secheresse.
Nous avons particulierement apprecie les pages consacrees aux fameuses
«paleae», c'est-ä-dire aux auctoritates (passages empruntes aux sources ca-
noniques) inserees ulterieurement par un ou plusieurs inconnus, dans le
dessein evident de completer le Decret en precisant certains points. Cette
question fameuse, terreur des etudiants, devient une passionnante enigme.

Mgr Lefebvre, nous Favons dit, traite les sources posterieures ä Gratien,
ainsi que leurs commentaires et le milieu intellectuel dans lequel ils sont
apparus (ecole de Bologne, ecole francaise, ecole rhenane, ecole anglo-
normande): enorme matiere qui se prete mal a un resume et qui a du placer
l'auteur devant des choix douloureux. Nous avons regrette, par exemple,
que 17 pages seulement fussent reservees aux rapports entre le droit romain
et le droit canonique. Enfin, dans une derniere partie, le meme auteur
presente la theorie des sources; il en examine les principes: le Jus divinum,
le Jus naturale, le Jus positivum, le Jus gentium, YAequitas canonica, et
decrit les sources positives: lois, rescrits, privileges, dispenses, coutume.
II convient de noter l'interet de cette matiere non seulement pour l'historien

et le philosophe du droit, mais egalement pour tous les juristes. L'Eglise
s'est trouvee placee devant un probleme redoutable: elaborer un Systeme
de normes precis, universellement applicable, et eviter ce faisant que
l'individu place dans des circonstances exceptionnelles ne se sente victime
d'une injustice et pousse ä une revolte qui mettrait son äme en peril.
C'est Feternel probleme de la regle generale et du cas particulier, que l'on
retrouve, sur le plan laique, dans le droit anglais, lui-meme tout penetre
de l'ideal canonique (Opposition entre le Common Law et YEquity), et aussi
dans tous les Etats modernes, soucieux de faire le bonheur de chacun.
Riche sujet de meditations: remercions los auteurs de nous y convier.

Lausanne Francois Gilliard

94


	L'âge classique, 1140-1378. Sources et théorie du Droit [Gabriel Le Bras, Charles Lefebvre, Jacqueline Rambaud]

